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Chargés des 
Projets et 
Programmes 

Inspecteur des Impôts/ Inspecteur des Finances/ 
Inspecteur des Services Economiques/ Inspecteur 
du Trésor / Administrateur Civil/ Ingénieurs des 
Constructions Civiles, de l’Informatique/ 
Professeur/ Contrôleurs des Impôts, des Finances,  
des Services Economiques, du Trésor/  Secrétaire 
d’Adm./ Attaché d’Adm./ Technicien Sup.  de 
l’Informatique/ Techniciens de l’Informatique, 
des Constructions Civiles, de la Statistique. 

A/B2/ 
B1/C 2 2 3 3 4 

TOTAL 114 114 135 136 148 
 

ARTICLE 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles du Décret N°00-
542/P-RM du 1er  novembre 2000 déterminant le cadre
organique de la Direction Nationale des Domaines et du
Cadastre.

ARTICLE 3 : Le ministre du Logement, des Affaires
Foncières et de l’Urbanisme, le ministre du Travail, de la
Fonction Publique et des Relations avec les Institutions et
le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 8 mars 2013

Le Président de la République
par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre du Logement, des Affaires Foncières
et de l’Urbanisme,
David SAGARA

Le ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Mamadou Namory TRAORE

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Economie,
des Finances et du Budget, chargé du Budget,
ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget par intérim,
Marimpa SAMOURA

------------------------------

DECRET N°2013-240/P-RM DU 8 MARS 2013
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DES
SERVICES REGIONAUX ET SUBREGIONAUX DES
DOMAINES ET DU CADASTRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi
N°02-048 du 22 juillet 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°00-027/P-RM du 22 mars 2000
modifiée, portant Code Domanial et Foncier, et ratifiée par
la Loi N°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu l’Ordonnance N°00-065/P-RM du 29 septembre 2000
portant Création de la Direction Nationale des Domaines
et du Cadastre, ratifiée par la Loi N° 01-011 du 28 mai
2001 ;

Vu le Décret N°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de Contrôle des structures des services
publics ;

Vu le Décret N°2013-206 /P-RM du 6 mars 2013 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale des Domaines et du Cadastre ;

Vu le Décret N°2013-238/P-RM du 8 mars 2013 portant
création des services régionaux et subrégionaux des
Domaines et du Cadastre ;

Vu le Décret N°2012-708/P-RM du 11 décembre 2012
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°2012-710/P-RM du 15 décembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret N°2013-068/P-RM du 28 janvier 2013 fixant
les intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le cadre organique (structures et effectifs)
des services Régionaux et Subrégionaux des Domaines et
du Cadastre est défini et arrêté comme suit :
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I. CADRE ORGANIQUE DES DIRECTIONS REGIONALES DES DOMAINES ET DU CADASTRE 
 

STRUCTURES-
EMPLOI CADRE-CORPS CAT. 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

Direction 

Directeur 

Inspecteurs des Impôts, des Services Economiques, 
des Finances, du Trésor/ Administrateur Civil/ 
Ingénieur des Constructions Civiles/ Ingénieur de 
l’Informatique/ Ingénieur de la Statistique/Magistrat 
/Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé du 
Personnel, du 
Matériel et de 
l’Equipement 

Inspecteurs des Impôts, des Services Economiques, 
des Finances, du Trésor/ Administrateur Civil/ 
Professeur/ Contrôleurs des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ Secrétaire 
d’Administration/Attaché d’Administration. 

A/B2/ 
B1 1 1 2 2 2 

Secrétariat 

Chef Secrétariat Secrétaire d’Administration / 
Attaché d’Administration. 

B2/B1 1 1 1 1 1 

Secrétaires  Secrétaire d’Administration / 
Attaché d’Administration/Adjoint d’Administration 

B2/B1/ 
C 3 3 3 3 3 

Standardistes Contractuel  2 2 2 2 2 
P lantons Contractuel   2 2 2 2 2 
Chauffeurs Contractuel   2 2 2 2 2 
Gardien Contractuel   1 1 1 1 1 

Division des Recettes 

Chef de Division 

Inspecteurs des Impôts, des Services Economiques, 
des Finances, du Trésor/ Administrateur Civil/ 
Ingénieur des Constructions Civiles/ Ingénieur de la 
Statistique/Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargés des 
Recettes 

Inspecteurs des Impôts, des Services Economiques, 
des Finances, du Trésor/ Administrateur Civil/ 
Professeur/ Contrôleurs des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ Secrétaire 
d’Administration/Attaché d’Administration/ Adjoint 
des Services Financiers, du Trésor/Adjoint 
d’Administration. 

A/B2/ 
B1/C 4 4 6 6 8 

Division Cadastre 
Chef de Division Ingénieur des Constructions Civiles/ Professeur A 1 1 1 1 1 

Chargés des 
travaux 
cadastraux 

Ingénieurs des Constructions Civiles, de 
l’Informatique/ Professeur/ Technicien Sup. de 
l’Informatique, des Constructions Civiles / Technicien 
de l’Informatique, des Constructions Civiles / Agent 
Technique des Constructions Civiles. 

A/B2/ 
B1/C 4 4 6 6 8 

Division des Domaines et du Contentieux 

Chef de Division 
Inspecteurs des Impôts, des Services Economiques, 
des Finances, du Trésor/ Administrateur Civil/ 
Magistrat/ Ingénieur de la Statistique/ Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargés des 
Actes 
Domaniaux 

Inspecteur des Impôts/ Inspecteur des Finances/ 
Inspecteur des Services Economiques/ Inspecteur du 
Trésor/ Administrateur Civil/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Professeur/ Contrôleurs des 
Impôts, des Finances, des Services Economiques,  du 
Trésor/ Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Technicien Sup. des Constructions Civiles/ Technicien 
des Constructions Civiles/ Adjoint des Services 
Financiers, du Trésor / Adjoint d’Administration/ 
Agent Technique des Constructions Civiles. 

A/B2/ 
B1/C 2 2 3 3 4 

Chargés du 
Contentieux 

Magistrat/ Administrateur Civil/ Inspecteur des 
Impôts/ Inspecteur des Finances/ Inspecteur des 
Services Economiques/ Inspecteur du Trésor/ 
Professeur/ Contrôleurs des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ Secrétaire d’Adm./ 
Attaché d’Adm. 

A/B2/B1/C 2 2 2 3 3 

TOTAL 28 28 34 35 40 
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II. CADRE ORGANIQUE DU BUREAU DES DOMAINES ET DU CADASTRE DU DISTRICT DE BAMAKO ET 
DU CERCLE DE KATI 

 
STRUCTURES-

EMPLOI CADRE-CORPS CAT. 
EFFECTIFS/ANNEES 

I II III IV V 
Bureau des Domaines et du Cadastre 

Chef de Bureau 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Ingénieur de 
l’Informatique/ Ingénieur de la 
Statistique/ Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur de 
l’Informatique/Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles / 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Adjoint des Services Financiers, du 
Trésor / Adjoint d’Administration/ 
Agent Technique des Arts et de la 
Culture/ Agent Technique des 
Constructions Civiles. 

AB2/B1/C 10 10 15 15 20 

Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur 

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm. 

A/B2/B1 5 5 5 5 5 

Chargé des Recettes  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du 
Trésor/Administrateur Civil/ 
Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargés des Caisses Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 

B2/B1 2 2 2 2 2 

Chargés  
des poursuites et du 
recouvrement 

Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration/ Adjoint des Services 
Financiers, du Trésor  / Adjoint d’Adm. 
/ Technicien des Constructions Civiles / 
Agent Technique des Constructions 
Civiles. 

B2/B1/C 4 4 6 6 8 

TOTAL 28 28 34 35 39 
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III. CADRE ORGANIQUE DES BUREAUX DES DOMAINES ET DU CADASTRE DES CERCLES 
DE : Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal, Nioro, Kita, Dioïla, Koutiala, 

Bougouni, San, Niono. 
 

STRUCTURES-
EMPLOI CADRE-CORPS CAT. 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

Bureau des Domaines et du Cadastre 

Chef de Bureau 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Ingénieur de 
l’Informatique/ Ingénieur de la 
Statistique/ Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur de 
l’Informatique/Professeur.  

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles / 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Adjoint des Services Financiers, du 
Trésor / Adjoint d’Administration/ 
Agent Technique des Arts et de la 
Culture/ Agent Technique des 
Constructions Civiles. 

AB2/B1/C 4 4 6 6 8 

Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur  

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm. 

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé des Recettes  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du 
Trésor/Administrateur Civil/ 
Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé des Caisses Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 

B2/B1 2 2 2 2 2 

Chargés  
des poursuites et du 
recouvrement 

Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration/ Adjoint des Services 
Financiers, du Trésor  / Adjoint d’Adm. 
/ Technicien des Constructions Civiles / 
Agent Technique des Constructions 
Civiles. 

B2/B1/C 2 2 4 4 6 

TOTAL 13 13 18 18 22 
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IV. CADRE ORGANIQUE DES BUREAUX DES DOMAINES ET DU CADASTRE DES CERCLES DE 
: Diéma, Bafoulabé, Keniéba, Yélimané, Banamba, Kolokani, Nara, kangaba, Kolondièba, Yorosso, 

Yanfolila, Kadiolo, Macina, Baraoueli, Bla, Tominian, Douentza, Youwarou, Djenné, Ténenkou, Bankass, 
Bandiagara, Koro, Goundam, Diré, Niafunké, Gourma Rharous, Ansongo, Bourem, Ménaka, Téssalit, 

Tinessako, Abeïbara 
 

STRUCTURES-
EMPLOI CADRE-CORPS CAT. EFFECTIFS/ANNEES 

I II III IV V 
Bureau des Domaines et du Cadastre 

Chef de Bureau 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Ingénieur de 
l’Informatique/ Ingénieur de la 
Statistique/ Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur de 
l’Informatique/Professeur.  

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles / 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Adjoint des Services Financiers, du 
Trésor / Adjoint d’Administration/ 
Agent Technique des Arts et de la 
Culture/ Agent Technique des 
Constructions Civiles. 

AB2/B1/C 2 2 4 4 6 

Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur  

A 1 1 1 1 1 

Assistants au 
Chargé de 
l’Enregistrement et 
du Timbre 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Professeur/ 
Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm. 

A/B2/B1 1 1 2 2 2 

Chargé des Recettes  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du 
Trésor/Administrateur Civil/ 
Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Chargé des Caisses Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ B2/B1 1 1 1 2 2 

Chargés  
des poursuites et du 
recouvrement 

Contrôleurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration/ Adjoint des Services 
Financiers, du Trésor  / Adjoint d’Adm. 
/ Technicien des Constructions Civiles / 
Agent Technique des Constructions 
Civiles. 

B2/B1/C 2 2 4 4 6 

TOTAL 10 10 15 16 20 
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V. CADRE ORGANIQUE DES BUREAUX SPECIALISES DES DOMAINES ET DU CADASTRE 
 

STRUCTURES-
EMPLOI CADRE-CORPS CAT. 

EFFECTIFS/ANNEES 
I II III IV V 

Bureau Spécialisé 

Chef de Bureau 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur des 
Constructions Civiles/ Ingénieur de 
l’Informatique/ Ingénieur de la 
Statistique/ Professeur. 

A 1 1 1 1 1 

Secrétariat 
Secrétaire d’Administration/ Attaché 
d’Administration/Adjoint 
d’Administration 

B2/B1/C 2 2 2 2 2 

Chargé des 
Documents Fonciers 
et Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieur de 
l’Informatique/Professeur.  

A 1 1 1 1 1 

Assistants au Chargé 
des Documents 
Fonciers et 
Cadastraux 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieurs des 
Constructions Civiles, de 
l’Informatique,  de la 
Statistique/Professeur/ Contrôleurs 
des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles 
/ Agent Technique des Constructions 
Civiles/ Adjoint du Trésor, des 
Services F inanciers/ Adjoint 
d’Administration. 

A/B2/B1/C 2 2 4 4 6 

Chargés de 
l’établissement et du 
transfert des CUH et 
CRH  

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieurs des 
Constructions Civiles, de 
l’Informatique,  de la 
Statistique/Professeur/ Contrôleurs 
des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles 
/ Agent Technique des Constructions 
Civiles/ Adjoint du Trésor, des 
Services F inanciers/ Adjoint 
d’Administration. 

AB2/B1/C 3 3 3 5 5 

Chargés des Duplicata 
et Gages 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieurs des 
Constructions Civiles, de 
l’Informatique,  de la 
Statistique/Professeur/ Contrôleurs 
des Impôts, des Finances, des 
Services Economiques, du Trésor/ 
Secrétaire d’Adm./ Attaché d’Adm./ 
Technicien des Arts et de la Culture / 
Technicien des Constructions Civiles 
/ Agent Technique des Constructions 
Civiles/ Adjoint du Trésor, des 
Services F inanciers/ Adjoint 
d’Administration. 

A/B2/B1/C 2 2 2 3 3 
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Chargé des Baux et 
Contrats 

Inspecteurs des Impôts, des Finances, 
des Services Economiques, du Trésor/ 
Administrateur Civil/ Ingénieurs des 
Constructions Civiles, de 
l’Informatique, de la 
Statistique/Professeur/ Contrôleurs des 
Impôts, des F inances, des Services 
Economiques, du Trésor/ Secrétaire 
d’Adm./ Attaché d’Adm./ Technicien 
des Arts et de la Culture / Technicien 
des Constructions Civiles / Agent 
Technique des Constructions Civiles/ 
Adjoint du Trésor, des Services 
Financiers/ Adjoint d’Administration. 

A/B2/B1/C 2 2 2 4 4 

TOTAL 12 12 14 19 21 
 

ARTICLE 2 : Le présent décret abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles du Décret N°00-
570/P-RM du 15 novembre 2000 déterminant le cadre
organique des Services Régionaux et Subrégionaux des
Domaines et du Cadastre.

ARTICLE 3 : Le ministre du Logement, des Affaires
Foncières et de l’Urbanisme, le ministre du Travail, de la
Fonction Publique et des Relations avec les Institutions et
le ministre de l’Economie, des Finances et du Budget  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 8 mars 2013

Le Président de la République par intérim,
Professeur Dioncounda TRAORE

Le Premier ministre,
Diango CISSOKO

Le ministre du Logement, des Affaires Foncières
et de l’Urbanisme,
David SAGARA

Le ministre du Travail, de la Fonction Publique
et des Relations avec les Institutions,
Mamadou Namory TRAORE

Le ministre délégué auprès du ministre de l’Economie,
des Finances et du Budget, chargé du Budget,
ministre de l’Economie, des Finances
et du Budget par intérim,
Marimpa SAMOURA

ARRETES

MINISTERE DU COMMERCE ET DE
L’INDUSTRIE

ARRETE N°2012-3373/MCI-SG DU 21 NOVEMBRE
2012 PORTANT TRANSFERT DES AVANTAGES DE
L’ARRETE N°10-4038/MIIC-SG DU 19 DECEMBRE
2010 PORTANT AGREMENT AU CODE DES
INVESTISSEMENTS D’UNE ENTREPRISE DE
TRANSPORT ROUTIER D’HYDROCARBURES  DE
MONSIEUR ALIOU GAMBY A BAMAKO AU
PROFIT DE LA SOCIETE « GAMBY SERVICES
DISTRIBUTION »SARL.

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE,

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Les avantages de l’Arrêté N°10-4038/
MIIC-SG  du 19 décembre 2010  portant agrément au Code
des Investissements d’une entreprise de transport routier
d’hydrocarbures de Monsieur Aliou GAMBY à Bamako
sont transférés  à la Société « GAMBY SERVICES
DISTRIBUTION » SARL

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 21 novembre 2012

Le Ministre du Commerce
et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE


